
AFAEDAM 
108, Route de Jouy 
57160 MOULINS ST PIERRE 

 

 

 

 

 03 87 65 89 10 

 
APEI de Moselle 

89 Chemin du Coteau,  
57105 Thionville Cédex 
 

 

 

 03 82 54 22 99 

APEI de Sarrebourg 
77, Rue de Verdun   
57401 SARREBOURG 

 

 

 03 87 24 50 82 

AFAEI de Sarreguemines 
105 , Rue de la Montagne  
57200 SARREGUEMINES 

 

 

 03 87 28 64 30 

A.P.E.I.V.O  
5, Rue du Maréchal Molitor 
57360 AMNEVILLE LES THERMES 

 

 

 03 87 67 06 67 

A.T.57 
38 Avenue Foch   
57011 METZ CEDEX 1 

 

 

 03 87 37 88 65 

 La Mairie de Metz 

En partenariat avec  

Les Associations membres de l’Udapeim  :  

 et 
I

N
V

I
T

A
T

I
O

N
 

Vendredi 13 septembre 2019 

À l’Hôtel de Ville de Metz  

de 09 h 00 à 17 h 00  

38 Avenue Foch - B.P. 90270 

57006  METZ CEDEX 1 

  03 87 75 50 56 

   03 87 36 81 07 

udapeim@udapeim.asso.fr 

 

 
 

 
 

Pour toutes informations complémentaires, veuillez vous 
adresser à l’Udapeim  : 

CONFERENCE-DEBAT 

Tutelle, Curatelle  : place de la personne 

protégée, de la famille et/ou des professionnels :  

limites et rôle de  chacun.  

  

PROTECTION JURIDIQUE 
Droits et place du Majeur Protégé 

ENTREE LIBRE  

  



Nous vous  invitons très chaleureusement à participer  
à cette rencontre en vous inscrivant à l’aide du bulletin réponse   
en annexe et à déposer dans l’urne à votre disposition,  dans la 

salle, vos questions de façon anonyme. 

 

Vos questions :  
 

1. …………………………………………………………………………

………………………………………………………………………... 

2. …………………………………………………………………………

………………………………………………………………………... 

3. …………………………………………………………………………

………………………………………………………………………... 

4. …………………………………………………………………………

………………………………………………………………………... 

5. …………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………. 

L’accessibilité pour les personnes handicapées mentales 
est officiellement symbolisée par le pictogramme « S3A » : 
symbole d’accueil, d’accompagnement et d’accessibilité,  

 P R O G R A M M E  

09 h 00   Pot d’accueil   
 
09 h 30   Discours d’accueil du Président UD57 et AT57,  Renato Castellani 
  
09 h 35   Ouverture de la journée  : Marie Thé Carton 

    La Législation en faveur des Personnes Protégées   

    Focus sur la Loi du 25 mars 2019 
 

10 h 00   PRESENTATION DES MESURES DE PROTECTION  

      (Intervention d’Isabelle Fauvez-AT 57 et Cindy Muller-ACTIVE) 
   Dispositif  ISTF  

   Sauvegardes de justice—Curatelle –Tutelle  

   Habilitation familiale et mandat de protection future  
 

10 h 45        Echange avec la salle  
 
11 h 00     Pause  
 
11 h 15         - Procédure de demande d’une mesure de protection  
     - Relations avec les Tribunaux 
   - Relations avec les établissements des Apei de Moselle 
 
11 h 45  Echange avec la salle  
 
12 h 00 Synthèse de la matinée par Marie Thé Carton   
 
12 h 15 Déjeuner  libre  
 
13 h 30  Introduction de l’après-midi par Marie Thé Carton 
 
13 h 45 Droits du Majeur protégé  
 
14 h 15 PLACE DU MAJEUR PROTEGE DANS LA MESURE  

  Témoignage d’un MP suivi par une Association Tutélaire  

  Place de la famille dans la mesure de protection  

  Témoignage de Françoise Pernet, tutrice de son fils  
 

15 h 15 Echange avec la salle  

 

15 h 30  Questions-Réponses  

 

16 h 15 Clôture de la journée  : Marie Thé Carton  

 
Coordinateur de la journée : Marie Thé Carton ,  

Présidente Commission Protection Juridique Unapei 


